
 

 
 
 
 

 
 
 
 

SI VOUS N’Y AVEZ PAS DÉJÀ ASSISTÉ, vous êtes invités à 
participer à l’une des 2 rencontres d’information suivantes. 

 

Ces rencontres destinées aux membres de L’APL 

 auront lieu de 18h00 à 20h30 
(Accueil dès 17h30) 

En mode virtuel sur TEAMS 
 
 
 
 

LE MARDI 25 JANVIER 2022  
• Pour celles et ceux ayant récemment obtenu leur premier contrat à temps plein (en voie 

de permanence) et qui n’ont pas participé à cette rencontre l’année dernière. 

• Inscription d’ici le 21 janvier 2022 
Cliquer ici pour vous inscrire   
 ou cliquer sur le bouton                              de la page d’accueil su site de L’APL (www.lignery.ca)  

 

 
 
 

LE MERCREDI 2 FÉVRIER 2022       
• Pour les nouvelles et nouveaux INSCRITS OU BIENTÔT INSCRITS sur la liste de priorité ou de rappel 

(temps partiel, contrats à la leçon, suppléantes et suppléants, taux horaire) des secteurs Jeunes, FP ou 
ÉDA. 

• Les enseignantes ou enseignants de la Formation professionnelle et de l’Éducation des adultes auront droit 
à une présentation particulière à leur secteur. 

• Inscription d’ici le 31 janvier 2022 

Cliquer ici pour vous inscrire   
 ou cliquer sur le bouton                              de la page d’accueil su site de L’APL (www.lignery.ca)  

 

Procédure pour rejoindre la rencontre 

d’information de L’APL dans TEAMS. 
Puisque L’APL est une organisation externe au CSSDGS et 

que votre accès à TEAMS est normalement fourni par le 

CSS, la procédure pour joindre une réunion sera un peu 

différente.  Afin d’éviter les difficultés, nous vous invitons à 

suivre la procédure disponible sur le site de L’APL cliquez sur l’onglet « Documents » et 

ensuite sur le sous-menu « Bureau des délégués » vous trouverez le lien « Procédure pour 

rejoindre une réunion TEAMS »  

 

Inscription 
Requise en utilisant le lien inclus  

dans l’invitation à votre rencontre 

ou via le site de L’APL 

INFORMATIONS ET ÉCHANGES 
 

Mon organisation syndicale 

Quel est mon statut ? 

Quels sont mes droits ? 

La liste de priorité  

et la liste de rappel  

ou  

la procédure d’affectation. 

TEMPS PLEIN (VOIE DE PERMANENCE) 

CANDIDAT À LA LISTE OU SUR LA LISTE DE PRIORITÉ OU DE RAPPEL 

https://forms.office.com/r/wGnf38pDiV
https://forms.office.com/r/xRLMsMjvNN

